
LES 20 CURES 

L'IMÉHMON 
irumarr IVBC svccts 

Estâmes, Hcrfs 
Ulcères, «te. 

R t » ÇOI DES PUKTES 
X O n C g GRATIS 

ter. LMN. NIMIQM.S ro*»* es> 
89, Beat, îftlitiill. HUUS (2° 

r i ' Tentai Pharmacies 

74- Année. - N* 24. TEHOT 2 4 JANVIER 1925k 

DIRECTRICE: MADAME VEUVE ALFRED REBOUX 

ABONNEMENTS. 

Nord et limitrophes., 
f ranc* et Belgique., 
Etranger : Tarif A ., 

— Tarif B . 

3 mois. 22JW ; 6 mois. 40.00 ; 1 an. 76.00 
* 2 3 . 0 0 ; » 4 3 . 0 0 ; > 80.00 
> 3.-1.00; > 7 0 . 0 0 ; » 140.00 

» oo.oo: > îoo.oo: » 200.00 

REDACTION. 

ANNONCES.... 

ROUBAIX. . . . . . . 63 à 71, Graaâa-Ra*. T e l 34 et 1906. Inter, 6. 
TOURCOING.. . 33, me Caraot. Teléph. 37. 
L I L L E 3. rue Faldharbe. Tél. 67.07. 
PARIS 13. boilevard des Italiens. T e l Louvre 00.49. I 

87 LilU 
Chèque* 
postaux 

SAMEDI 26 
e t jours «a ivaa t s 

CRINDE VERTE 
DE 

SOLDES 
APRES INVENTAIRE 

AUX 
CHAUSSURES 

PAPILIOH-BOUTE 
167, R. de L U M T , WT1 

ROUBAIX 

La politique intérieure 

i /cs nouveaux pro je t s financier» de 31. H i l -
ferdintf, m i n i s t r e de* F inances , risquent non 
teuleinent de ne p a s faci l i ter l 'aboutissement 
de l a grande coal i t ion, mais encore de mettre 
eu danger l 'existence même du Cabinet alle-

Le part i popula ire bavarois , dès la publi-
C»t ion de» projets , a élevé la protestat ion la 
p lus energiqne, aussi bien contre l 'augmen
tation de l ' impôt sur la bière que contre 1* 
ré.luetiou des reversements d' impôts effectués 
par l 'Al lemagne a u x E t a t s fédéras e t il a 
menacé, si ces mesures n'étaient p a s retirées, 
/le forcer son représentant dans le Cabinet a 
donner «a démiss ion et de provoquer ains i une 
c r u e ministérieUc. 

D'autre part , le* propos i t ions du ministre 
des F inances en vue de couvrir le déficit bud
gétaire sont loin d'avoir été approuvées à 
f n n a n i m i t é p a r le Gouvernement . On croit 
ravoir q u e les ministres du parti popula ire 
ont repoussé l 'augmentat ion de 20 % deman
dée par M. H i l f e r d i n g sur l ' impôt sur la for
tune e t que les minis tres centristes , en outre, 
se sont élevés contre les proje t s tendant à 
soumettre à l ' impôt certaines catégories de 
successions. 

"A cela s'ajoute que le centre parai t dispose , 
en co qui concerne l ' impôt sur la bière, à se 
jo indre a u x protes tat ions du parti popula ire 
bavaroL-, é tant donné le désir du zrand parti 
ratboliqne de s e rapprocher lo p lus possible 
des catholiques bavarois , afin d«î préparer 
pour l 'avenir l a fus ion avec e u s . 

Les difficultés s o n t donc nombreuses, mais 
c'est sans aucun doute la menace formulée p a r 
Munich qui e s t l a p l u s grave. 

II reste à savoir qui , d u Keich ou de la 
Bavière , cédera. Or , on sait que les Bavarois 
ont la ' t ê te dure et que leur particularisme les 
nous»* à ne jamai s l'aire de concessions au 
Reich . 

D'un autre côté, on ne voit p a s ce qui se 
passerait , au po int de v u e financier, si le 
Tteirb renonçait à augmenter l ' impôt s u r la 
bière et à réduire de 120 mil l ions de marks 
as* reversements aux Eta t s fédérés. On a bien 
propose , il est; vrai, ù, t itre de compensat ion , 
tic relever le taux de l ' impôt sur le chiffre 
d'affaires. Mais cette suggest ion n'arrange 
l i en , car il est év ident que ni le parti p o p u 
laire bavarois, ni le Gouvernement de Munich 
ne seront d isposés à s'y rall ier, puisqu'une 
pareil le mesure toucherait surtout les classes 
moyennes e t profiterait avant tout aux grands 
consortiums industriels . 

K.iut-il donc penser qu'après avoir bruyam-
mepr affirmé leur po int de vue, les Bavarois 
l » i - - rront le ton et qu'Us accepteront de dis -
nirr>i-.' Même s'il devait en être ainsi , tous les 
obi . i ' fH- . répétons- le , ne seraient pas sor-
mo:i.•».'.-. IU ne peuvent p a s l'être tant que les 

.parti» qui composent le Gouvernement se con-
éidc .v -.'lit i-omnre l i b r e s d e r leurs déc i s ions -e t 
•libres d'opposer l eur voTehté ' à celle du Ca
binet. 

O h revient ià .dire .que l a s i tuat ion ne se 
•4abili;«ra pas tant que la grande coalit ion 
us jera pas faite . Or, elle est plus loin que 
ïamkis de se faire . 

On tourne dans un cercla vic ieux et ce 
_;enre d'exercice n'a jamai s été de nature à 
consolider un gouvernement. 

LE CAPITAINE D'UN BATEAU FRANÇAIS 

TROUVE 

DES RELIQUES DE LA PEROUSE 

AUX N0UYELLES-HEBRI1ES 

Le capi ta ine J e a n Morin, du vapeur Saint-
Joieph, a trouvé à Santa-Cruz (Xoavel les-
H é b r i d e s ) , deux superbes reliques an grand 
explorateur français La Pérouse (1741-1788) , 
qui aurait p u annexer l 'Australie. 

Ces rel iques ont une grande valeur h is to
rique. L'une d'elles est une médaille de bronze 
r e m u e sans , aucun doute à l 'explorateur fran
ça i s p a r Louis X V I . L'autre est une pièce 
d'argent du srvri* s iècle , f r a p p é e en E s p a g n e 
t o u s le règne de Charles I I I . 

L a médail le de bronze a été f rappée eu 
l 'honneur du dauphin , environ unit ans avant 
que le R o i et Marie -Anto inet te tussent gui l 
lo t inés s o u s la Révolut ion. 

Cette découverte fu t fa i t e près un grand 
banian — arbre des forêts équatoriales — à 
Van ikoro , î le déserte, d'une superficie d'envi
ron 3 0 ki lomètres carrés . 

E n 1828 , des débris des navires de La 
Pérouse furent trouvés p a r D n m o n t dTjrvilIe 
et ramenés e n F r a n c e , o ù i l s figurent au 
Musée de la Marine , au Louvre. 

C'est tout ce qu'il restait de l 'expédit ion 
partie de F r a n c e e n 1785 , sous le commande-
reent de La Pérouse. Les vaisseaux VAstrolabe. 
et La Bottsole s e perdirent sur l'île Vanikoro . 

Les bandits de Bruxelles 
sont capturés 

après uns lotte tragique 
Les policiers ont recours aux bombes 

lacrymogènes rt l'un des bandits 

est abattu à coups de revolver. 

D e p u i s l 'a t taque c o m m i s e par d e u x indivi
d u s . J o s e p h Berchniaus e t Adolphe Demoor, 
d.- Sehaerbeek , contre un officier de pol ice , 
les a g e n t s é t a i e n t alertés . 

D a n s la nuit de samedi à d imanche , les 
deux bandits furent s igna lés rue du Théâtre , 
il Bruxe l les . Les inspecteurs de police s'y 
rendirent ; i ls f u i e n t encore accuei l l i s par 
des coups de revolver; un a g e n t de police fut 
a t t e in t d'une balle d a n s le ventre et d'une 
autre d a n s la cuisse . L'u j e u n e h o m m e qui 
passa i t , fut" b le s sé é g a l e m e n t dans le dos . 

Les bandi ts prirent la fuite, poursuivis 
par les a g e n t s et se réfugièrent dans le 
quart ier do la Chaussée d 'Anvers , déc larant 
qu'i ls tueraient quiconque s'opposerait a leur 
fui te . 

Alardi soir, l es deux bandits Dcinoor et 
E e r c h m a u s é ta ient s i gna lé s a u x envirous du 
c h a m p de footbal l à Boi ts fort . La pol ice 
prévenue , cerna auss i tô t la plaine. Le terrain 
é tant en t i èrement fermé, les policiers s 'en
g a g è r e n t p r u d e m m e n t e t l ancèrent sous l e s 
tr ibunes des b o m b e s l a c r y m o g è n e s . Pu i s i ls 
a t tendirent nn, m o m e n t que la nappe de gaz 
soi t é c h a p p é e . I l s s 'aventurèrent , revolver au 
poing, à l ' intérieur des baraquements . Mais 
les band i t s s 'étaient e squ ivés . I ls a v a i e n t 
qui t té l e terrain de football et , af fectant des 
al lures de promeneurs pais ibles , i ls se c a c h è 
rent le l ong d e la voie de c h e m i n de fer, sur 
l e territoire de Droogenbosch . 

I l s furent reconnus e t on prévint de nou
v e a u la police d'Uccle . Trois a g e n t s s'appro
chèrent d i s crè t ement du terrain, m a i s les 
band i t s les aperçurent , ce que v o y a n t , l es 
pol iciers n 'hés i tèrent pas a décharger leur 
revolver dans leur direct ion, puis à les pour-
suivre . 

U n e course acharnée s 'organ i sa ; les g e n 
darmes , prévenus t é l éphoniquement , arrivè
rent a u s s i t ô t . R u e E m i l e P a c h é , B c r c h m a n s 
put ê tre arrêté , c e que v o y a n t , Demoor tira 
sur les pol ic iers , puis finit par les dépis ter . 

B e r c h m a n s , l i go té e t é t ro i t ement survei l lé , 
é ta i t condui t en auto a u Pa la i s de Jus t i ce . 

Mercredi m a t i n , l e c o m m i s s a i r e de pol ice 
do Fores t découvri t rue de la S ta t ion , un 
garage d a n s lequel on a v a i t vo l é une moto . 
S o u p ç o n n a n t les band i t s , il prév in t la pol ice 
Judiciaire et des a g e n t s se cachèrent dès le 
mat in d a n s le garage et d a n s les env irons . 

E u g è n e Devrez, 2 0 a u s , h a b i t a n t Ander-
Iecht e t beau-frère de Demoor , v int b ientôt 
s o n n e r au g a r a g e ; on ouvrit a u s s i t ô t et i l 
fu» arrêté et bâi l lonné de façon' a l i e pouvoir 
je ter aucun cri qui pût donner l 'évei l a 
Demoor , qu'on prétendai t ê t r e - d o n s les- env i 
rons . 

Celui-ci . ne voyant. • -s revenir s o n b e a u -
frère,' v int é g a l e m e n t a u g a r a g e ; on ouvr i t 
et l 'un des a g e n t s voulut l 'arrêter, m a i s lo 
b a e d i t rés i s ta , braquant s o n revolver sur les 
po l ic iers ; plusieurs coups por tèrent ; le chef 
de police P y s t e r fut a t t e i n t d'une balle d a n s 
1-2 bras e t l ' agent K i n d t s reçut u n e ba l l e 
d a n s le dos , qui lui perfora le poumon. I ls 
s o n t g r a v e m e n t a t t e i n t s tous deux . Les 
a u t r e s a g e n t s , s e s e n t a n t e n é ta t de l ég i t ime 
dé fense , t irèrent a bout p o r t a n t ; le bandit 
t o m b a foudroyé , perce de plusieurs bal les de 
revolver . 

Transporté s a n s conna i s sance au P a l a i s 
de J u s t i c e , ou le conduis i t peu après a 
l 'hôpital . Son é ta t e s t désespéré . 

Le Parquet judic ia ire a adressé des fé l ic i 
ta t ions a u x a g e n t s ponr la s a g a c i t é e t la 
prompti tude a v e c laquel le ils ont arrêté ces 
trag iques bandi t s . 

Mercredi m a t i n , le bourgmestre de Sehaer 
beek e t le c o m m i s s a i r e en chef se sont 
rendus à l 'hôpital , où i ls ont décoré l 'agent 
qui a v a i t é té b lessé samedi soir, e t lui ont 
remis la croix c iv ique de première c l a s s e ; 
l e courageux pol icier a é t é é l evé a u grade 
d'agent spécial ; son é t a t de s a n t é e s t sa t l s -
fa l saut . 

LA REVOLTE GRONDE EN UKRAINE 
Riga . 23 janvier . — D e s a v i s de source 

authent ique a n n o n c e n t que des m e m b r e s du 
C e m l n t e m , après avo ir t enu une conférence 
avec les c o m m u n i s t e s de Bessarab ie I 
Odessa, ont déc idé d'organiser , au c o m m e n 
cement de février, une série de révol tes en 
Bessarabie , cer ta ines irrégulari tés de la part 
de fonct ionnaires a y a n t créé, croi t -on. une 
a tmosphère favorable a la révol te parmi la 
populat ion. 

D e s tracts sont a c t i v e m e n t préparés e t de 
g r a n d e s quant i tés de muni t ions sont 
e n v o y é e s pendant la nnit . par des tra îneaux 
sur . lc Dnieper . D e s troupes ukra in iennes ont 
anss i été transportées sur les points s traté
g iques . 

clergé autonomiste 
en Alsace 
'obéira Mgr Ruch 

LA SAISON A NICE 
Apres quelques jours de neige et de froid. 

Aïce a coma , pour la journée de ton Grand 

Prix, le soleil le plut éclatant. 

(Keyttoa» View C") 

Straabovjc , 23 janvier . — L'attentai con-
tre M. Fachot avait donné lieu dans une 
partie de la presse, on s'en souvient , à, une 
critique sévère contre l'abbé H a e g y , . auquel 
on reprochait d'avoir, par les violences de 
ses journaux, inspiré ce crime. 

A la suite «le ces critiques, la p lupart des 
assemblée? cantonales du clergé d'Alsace out 
envoyé à M. l l a e g y des adresse.- de sympathie , 
dont plusieurs laissent entrevoir une critique 
à pe ine voilée à l'égard de M g r Ruch, qui a 
blâmé et condamné le « i r o n t unique » auto
nomiste et communiste comme nuisible à 
l 'Egl ise , à la France et à l 'Alsace e t qui , der
nièrement encore, a invité un abbé, direc
teur d'un journal antonomisant, à quitter ses 
fonct ions . 

Le journal Lu Éépublique aunouee que 
Mgr Ruch avait convoqué jeudi les curés can
tonaux de son diocèse à une réuuion à l'évc-
ché, mais qu'aucun ne s'est présenté. D e u x 
curés cantonaux auraient même répondu e n 
démissionnant de leurs fonctions'honorif iques. 

H faut ajouter que tontes les assemblées 
cantonales n'ont p a s pris posit ion p o u r l'abbé 
H a e - r et que certaines d'entre elles ont 
envoyé des adresses de dévouement e t de 
soumission. 

Les c a t h o l i q u e du cautou de Sainte-Marie-
aux-Mincs ont rédigé une protestat ion dans 
laquelle ils déclarent • qu'émus par la-résolu
tion prise par les curés et vicaires du canton 
d'exprimer leurs sympathies à l'abbé H a e g y , 
grand responsable de l 'équivoque en Alsace , 
ils regrettent ce geste inopportun et cette 
adresse de sympath ie qui parait méconnaître 
l'autorité épiscopale et sape les pr inc ipes 
mêmes do l'autorité. Ils désapprouvent l'atti
tude d u clergé d u canton de Sainte-Marie-
aux-Mines , affirment leur sentiment de fidé
lité à Mgr B u c h , protestent comme França i s 
avec la dernière énergie contre l'onbli* par 
ces prêtres, de leur rôle, qui est avant tout de 
fa ire a imer D i e u et !e prochain. I l s décident 
d'adresser cette protestat ion à M g r Ruch et 
de la porter i la connaissance de tous les 
fidèles. » 

On signale d'autre ]>art que les conseils do 
fabrique des paroisses dé* .Sainte-Madeleine et 
de Saint-Louis viennent d'envoyer leurs démis
sions collectives à M g r Kuch. 

Le chef des rebelles afghans 
serait un agent de l'Angleterre 

Ixmdres . 2.J janvier . — On maraîe de 
Moscou a u x « D a i l y N e w s n : 

" On a n n o n c e de U é r a t que l'ou prête il 
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Monseigneur Deswazières sera sacré dimanche 
en l'église Saint-Joseph, à Tourco ing 
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AUX ARMES DE L~ANCIEN ROI AMANOO'LLAH 

B â c h a i - S a k a o , l ' intent ion d'entrer e n rela
t ions d ip lomat iques a v e c le g o u v e r n e m e n t 
bri tannique, ce qui , dée larc - t -on . prouverait 
qu'il e s t un a g e n t de l 'Angleterre . » 

LA QUESTION ROMAINE 
R o m e , 2 3 janv ier . — P a r m i l e s bruits qui 

courent sur la cons t i tu t ion d'un E t a t pon
tifical, on peut s igna ler le bruit se lon lequel 
aucune autor i sat ion de construire ou de louer 
n,'est p lus accordée pour la zone qui devra i t 
être é v e n t u e l l e m e n t e n g l o b é e d a n s l 'Etat 
pontif ical . . 

On d i t encore que l e s douanes sera ient 
gérées par l 'Etat i t a l i en . Quant au serv ice de 
pol ice , on n'hés i te pas à invoquer l ' exemple 
de la Républ ique de Sa in t -Mar in , qui a 
appe lé sur son territoire , lorsque beso in e n 
é ta i t , l es forces de pol ice i ta l i enne . 

T o u s c e s bruits né s ervent qu'è montrer 
quel intérêt s ' a t tache à la so lut ion d e la 
ques t ion romaine . Tout c e que R o m e c o m p t e 
c o m m e d i p l o m a t e s accréd i té s près du Sa in t -
S iège ou c o m m e publ lc ts tes é trangers e s t 
a c t u e l l e m e n t occupé ft recuei l l ir les bruits 
vers ions , projets ou h y p o t h è s e s a y a n t trai t 
à la ques t ion romaine . 

Pour les uns , le traité i ta lo -vat i can e s t 
bel et b ien s i g n é e t le P a p e v e u t se réserver 
quelque occas ion so lenne l le d 'annoncer 
l ' événement au m o n d e en t i er ; pour les autres 
rien n'est fait ni ne se fera. 

La véri té parait é g a l e m e n t é lo ignée de c e s 
deux op in ions . 

L'état du maréchal Foch 
continue de s'améliorer 

l 'ar is . 23 janvier . — Il n'a pas é té publié 
a mat in de bul let in de santé . & l ' issue de 
U consul ta t ion qui a réuni dans la chambre 
du maréchal F o c h . les docteurs Daveulères et 
do Genne . 

Toute fo i s , il e.-t bien certa in que l'état 
du malade cont inue à s 'améliorer. D e m a i n . 
1° professeur Lauhry sera appelé eu eonsnl-
tat ipu. e t s e s observat ions détermineront 
l 'entrée eu c o n v a l e s c e u c e du malade , e t l e s 
modal i t é s do c e t t e c o n v a l e s c e n c e . 

Lc« v i s i t e s rwf«irt in terd i t e s . 

LES ATTRIBUTS ÉPISCOPAUX DU NOUVEL ÊVÊQUE 
A GAUCHE : E n haut : Le vase aux sainte* huiles, la croix pectorale, le bougeoir: en bas : L'aiguière, 1rs burclics cl ianncaj ipixopd. 

A DROITE : La crosse épiscopale. 

LIRE, SOUS LA RUBRIQUE TOURCOING, LES DETAILS DE LA CEREMONIE. 

L'escroquerie de 80 mil l ions 
au préjudice de l'Etat 

DOUZE MILLIONS EN BANQUE ? 
M. Dorrer, commissaire de police, aux délé

gat ions judiciaires , qui s'est rendu, mercredi 
matin dans une banque, ôd, rue d 'Anjou, 
était accompagné de M. Pol ier , extrait à cette 
occasion de la Sauté . Le magistrat voulait 
connaître ce que pouvait renfermer le coffre 
loué p a r M. Po l i er dans rette banque. Malheu
reusement, M. Pol ier avait perdu ses c lefs . Le 
magistrat a dû se contenter d'apposer les 
scellés sur le coffre. 

II e u fut de même dans une autre maison 
da biliTltfi boulevard Malesherbes, où l'ancien 
président du Conseil d'administration de ta 
Société Fermière de Sucrerie avait loue deux 
coffres». . ' . ' , • ;• 

OVri'croii«qùerPolier1 a un Compte' s 'élevant 
à 1 2 mill ions d a n s . n n e de ces banques. 

CE QUE-DIT M. VAUQUIER 
ancien administrateur de la Société fermière 

de Sucrerie 
U n de nos confrères a p u voir M. Vauquier, 

qui fut administrateur de la Société Fermière 
do Sucrerie, au temps où elle était prospère. 
Un commissaire de la police judiciaire est 
venu, hier matin, demander à M. Vauquier sa 
documentat ion sur cette affaire. M. Vauquier 
a exposé ce qu'il connaît des aventures de la 
Société Fermière de Sucrer ie : 

J'ai fait partie de son conseil d'administration 
pendant deux ans environ.de 1023 à 1927. J'étais 
particulièrement attaché à la partie technique. 
Je suis ingéuieur chimiste et je m'occupais aussi 
de la direction des usines: une grande rafnneric 
à Fismes. près de Reims et une raffinerie h 
Braques, à 1J kilomètres de là, en pleiuc centre 
de la culture de la betterave à sucre. 

La société donnait entière confiance. La chose 
était d'aplomb. Une émission de 10 millions 
d'obligations fut largement couverte. Les cultiva
teurs de betterave prirent contiance et la raffi
nerie fonctionna. Ceux qui y avaient engagé leurs 
capitaux ou leur travail y gagnèrent de l'argent 
pendant un an au moins. 

Cependant, eu août 1027. l'administratear dé
légué eut l'idée d'user ce qui était possible et le -
gai du sucre allemand des prestations en nature. 
Le gouvernement'français l'autorisa à en acheter 
9.000 tonnes. Les traites que tira sur la Société 
Fermière le ministère des Finances pour prix 
des 9.000 tonnes de sucre allemand furent avali
sées par un. homme d'affaire.. M. Nentsky. Mais 
toutes ces tractations, pour possibles qu'elles 
aient été. eurent le grave tort, à mes yeux, 
d'avoir été faites pour ainsi dire en cachette, en 
dehors du siège social de la société et sans qu'au
cun des administrateurs en fnt averti. C'état 
l'œuvre de M.'Poller qui, en juin 1928. avait fait 
soudain irruption dans le conseil d'administra
tion, possesseur tout puissant de 95 Ci des obli
gations. Je finirai l'affaire dangereuse et quand 
on nous avertit, je fis toutes réserves et les 
autres administrateurs mis au courant soudain 
de ces tractations, imitèrent ma méfiance. 

C'est alors que trois administrateurs et moi-
même fûmes évincés du conseil d'administration. 
Je demandai aussitôt, dans uu désir très com
préhensible d'épuration, la mise en faillite de la 
Société Fermière de sucrerie. Aussitôt la faillite, 
M. Polier annonça qu'il prenait à sa charge l'ac
tif et le passif. La société «e reforma en Suisse 
sous un titre nouveau: « Société des Sucreries 
de France », au capital de 2 millions. A partir de 
cet épisode, je ne sais que par des tiers et d'une 
manière imprécise, ce qni s'est passé. 

La double escroquerie n'a été rendue pos 
sible que par la similitude du nom de, La 
Perry avec une autre honorable et insoupçon
nable firme anglaise . 

M. LÉON POLIER 
ÉTAIT PROFESSEUR EN DROIT A LILLE 

M. Léon Pol ier . prés ident du consei l 
d 'administrat ion de la Soc ié té fermière de 
sucrerie , qui v i ent d'être arrêté a la sui te de 
ce t te co lossa le escroquerie, n'est pas inconnu 
des Li l lois . Il fut professeur â la Facu l t é 
de droit , où. ironie du sort, il ense igna i t 
l 'économie pol i t ique, alors que. plus tard, il 
met ta i t à mal . a v e c la dés invo l ture que l'on 
sai t , l es finances de l 'Etat . 

Léon Pol ier éta i t arrivé a Lille en 1 9 2 0 . 
Il veua i t de la F a c u l t é de Strasbourg e t , 
a v a n t encore , i l professa i t a Toulonse . D'u" 
c o m m e r c e agréable , tonjours"»vêtu ù la der
nière mode , c 'étai t un professeur a g r é g é de 
réelle valeur. En février 1 9 2 7 , il demanda 
un c o n g é d'un an pour raisou de santé . Natu
rel lement .ce c o n g é lui fut accordé. Il aban
donna l 'apparteuieut qu'il occupait rue de 
V e l m y et il quitta Lille pour n'y plus reve
nir. Il n e danna d e s e s nouve l l e s que pour 
d e m a n d e r le renouve l l ement de son congé . 

On s a v a i t qu'il é ta i t parti à Paris pour 
faire des affaires. Le professeur trouvait 
s a n s doute son t ra i t ement trop m o d e s t e e t 
voula i t t en ter sa c h a n c e dans les affaire*. 

I l entra ù la Soc ié té fermière de sucrer ies 
eu qual i té de chef do conten t i eux . S a n s 
doute , il s e lit remarquer par se s h a u t e s 
qual i tés , puisqu'en peu d'a:nnécs. il arriva 
à être prés ident du consei l d 'adminis trat ion . 

A la F a c u l t é de droit , on n'est p a s surpris 
de l 'histoire. On s a v a i t qu'il fa isa i t des affai
res, ma i s on n' ignorait r a s é g a l e m e n t qu'il 
ava i t d e grosses diff icultés h surmonter . D e 
quel genre é ta ient c e s diff icultés l On les 
pensa i t c iv i l e s e t non péna les . Auss i quand 
l 'arrestation fut connue , et qu'on eut e x a m i 
né les chefs d' inculpation d'escroqueries au 
préjudice da l 'Etat , ou e s t i m a q u e l 'aae ien 
professeur ava i t é t é un peu f o r t 

. A^ÇAirÇONSEIL DE RQCHETTE 
jL>Léon Pojiér, ayant abandonné , sa chaire 

dé professeur de " droit à Lille pour's 'occuper , 
d'affaires financières, v int à ' Par i s rt monta 
u n . c a b i n e t d'affaires -'7. rue de la Vil le-
l 'Evéqnr. 

U n de se»' premiers cl ients fu t le f ameux 
financier Roehette, dont il devint l'avocat-
consoil. 

Bientôt M Pol ier monta «< sa •» première 
affaire: il créa, en association avec quelques 
amis , le « Bac Immobil ier », groupement qui 
se rendit acquéreur de plusieurs immeubles de 
la rue du Bac et notamment de celui habité 
par l' intéressé, au numéro 110. 

Après le passage des policiers, hier, les 
belles pièces luxueusement meublées de l'hôtel 
offraient un spectacle lamentable. Les meu
bles, les malles, avaient répandu leur contenu 
sur les t a p i s ; au milieu de ce désordre, une 
servante quadragénaire se lamente : 

— Comment aurais-je pu supposer une 
chose pareil le ! n o u s déclarc-t-elle. 

E t elle expl ique que depuis quelques jonrs 
elle était seule dans le pavi l lon avec M. Pol ier , 
sa M patronne » s'étant rendue à Toulon 
auprès de sa fille. 

— Ce matin, quand ces messieurs sont 
venu; , ponrsuit- la servante, Monsieur dormait 
encore... Il a paru bien surpris. . . Mais il les 
a laissé *< fouil ler partout » s a n s rien dire.. . 

Et la domestique conclut en disant que se» 
maîtres sont de « très braves gens , aimés dû 
tout le monde ». 

UN REVEILLON DE 2 5 . 0 0 0 F R A N C S 

Il y a s ix moi», M. Po l i er avait l'ait la con
naissance d'une femme appartenant au meil
leur monde. I l lui fit quitter s o n intérieur et 
envoya sa femme à Toulon, chez son frère, 
le docteur Polier. D a n s cette ville habite 
également , d'ailleurs, la tille de l'ancien pro
fesseur, qui a épousé un médecin de la ma
rine. 

A y a n t é lo igné les siens, M. Po l i er mena 
une vie fastueuse, se rendant fK-quemment à 
Londres et à Brnxellef. 

Il fréquentait , à Paris , les établ issements de 
nuit . Et pour le réveillon son addit ion se 
monta à 2o.O0O f r a n c s ! 

Le second fils de M. MUlerand 
avocat d'assises 
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M. JACQUES M I U X R A N D 

jus de l'ancien président de la République 

a plaidé s«n premier proct* en cour à"am:m 

Une v i l le 
sous le régime 

des grèves 

L'INDUSTRIE DE LA CHAISE 
A HALLUIN 

.Lorsque eu 1890, après de» luttes mémo-
îables . la Belgique devint un p a y s indépen
dant , i l se trouva que de petit» art isans chai
siers de Malines et '*% «nuirons, q u i ' t " • . v 
leur p a y s natal pour xerur i n • ran-c chtr-

T h e r un gagne-pain . Le* cocrag* r '• - ^ v a l -
leurs, spécial isés dau- la * ' nrî e la 
chi»iÊQ»;'vWwn>*fyrijrt(a' ' 'r*¥rijf ' fe . 
p'rinoip.àlc.-Oi'i'dne e eCl e--iu4fis>jfc. ; ropte 
;'•. Hal lu in et dont les p / o - u r ^ , ' tïès".S|jpreai«*, 
sent connus sous le nom de •< chaises d'Hal-
luin o). ' • ' ' . ' 

Ses solides qualités ep. firent, ie siège favori 
des estaminets et des ménages ouvriers. 

Cette industrie eut un développement ra
pide. Une main-d'œuvre nombreuse s'y spé
cialisa. P u i s le> méthodes de fabrication 
évoluant, le machinisme do la grajkét indus
trie remplaça le travail isolé de l'artisan. 

E n 1914, ou comptait à BLalluin *ept 
.grandes usines, groupant uu bon mil l ier 
d'ouvriers, et quelques artisans uti l isant l a 
main-d'œuvre familiale et deux ou trois tâche
rons. La guerre terminée, l' industrie chai
sière connut une recrudescence d'activité p a r 
suite des besoins résultant de la destruction de 
nombreux mobiliers. Mais ce ne fut qu'up feu 
de pail le, le travail d iminua bientôt, puis se 
stabilisa à un taux bien inférieur à celui de 
la production normale. 11 est devenu main
tenant à peu près nul. 

S i la diminution de la demande est une des 
causes de ce ra leut i ssement .de la . fabricat ion, 
elle est loin d'être la principale. Il en cat 
d'autres,' importantes , telles qne la concur
rence, l 'évolution des coûts , la ioaiu-d'ccdvre. 

Lo centre principal qui concurrence Halluinj 
est Malines. qui a conservé de u o u i h m s art i 
sans , travail lant dans des condit ions essentiel
lement favorables . Cette concurrence est un 
peu réduite du fa i t de l ' imposition de droits 
d'entrée. 

Reste la product ion très a iauLaso i se des 
ebaises d'Alsace, dont le» prix s j u l favorises 
par la faci l i té de trouver sur place les m a 
tières premières et surtout une main-d'œuvre 
moins chère. 

L a rusticité de lu chaise d'Hidluia semble 
plaire de moins eu moins à une époejM où 
tout le monde veut posséder uu Mobilier 
luxueux. CVst ainsi t;ue le bols courbé d'Au
triche devient do p lus eu plus utilisé pour la 
fabricat ion de chaises d'enfants , de berceaux, 
etc... E n outre, aux str ies classiques, fabriqués 
à l l a l l u i n , on a subst i lué de- s tyles plus mo
dernes. Et la fabrique ne s'adapte pas tou
jours aussi faci lement qu'on le pense à une 
méthode de travail complètement différente. 

Enfin la ciiaise paillée, spécial i té d'Hal luin, 
est de plus en plus remplacée par ia chaise 
cannée. Cette fabrication, elle aussi, à -mande 
une main-d'œuvre spéciale. 

La troisième entrave au développement de 
l ' industrie chaisière est celle de la main-
d'œuvre. Le prix de cette main-d'œuvre, de 
p lus en pius élevé, empêche d'atteindre des 
p r i x de vente intéressants , susceptibles de 
concurrencer les p a y s ou régions o ù se fabri
quent des chaises. Il y a quelques années, les 
ouvriers chaisiers étaient payés à la pièce. Ce 
mode de repliement a été remplacé por le 
salaire horaire, avec un minimum de produc
tion qui , en général , n'est pas atteint. Actuel 
lement, un ouvrier en bois gagnft 4 à 5 fr . 
l 'heure; un vernisseur, 3 fr. 80 . Le rempail
lage d'une chaise, qui coûtait avant-guerre 
1 fr . , vaut actuellement 9 fr. 2 0 : un jonchage 
ou empai l lage , de 0 fr . 25 avant la guerre, 
coûte maintenant 3 fr. 7-5. P o u r eertaina 
autres travaux, la proport ion est de oure fois 
le pr ix d'avant-guerre. , 

Certains règlements paralysent encore tout 
progrès . Citons, par exemple , la clause inter
disant à un industriel d'employer une part ie 
des ouvriers d'une catégorie sans uti l iser' l a 
total ité des ouvriers de cette catégorie 
employés dans une usine. 

C e procédé contraint l'industriel • réduire 
le travail a deux ou tro :s j o u i s 'or-r «omajau 
s'il ne veut pas avoir ',-<:it r.n MT-- 'trel ;i»e»»-
ployé, qu'il i s v r a payer c-,:irr.e s'il a?»it tr»> 
vailW. 

On e o m p i t u a tutnbtes c : e C I M U M e t 
d'a-tîr»* eenblaN*» .lé' — : - - . i ^ r f g 

» 

environ.de
raleutissement.de

